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 n° 127 633 du 30 juillet 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 juillet 2012, par M. X, qui se déclare de nationalité kosovare, tendant à 

l’annulation de la « décision du 22.06.2012 (…) d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour 

en application de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 (…) ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 30 juillet 2012 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 avril 2014 convoquant les parties à l’audience du 9 mai 2014. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me Z. ISTAZ-SLANGEN loco Me O. PIRARD, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 20 août 2010. 

 

1.2. En date du 16 mars 2011, il a introduit une demande d’asile qui a donné lieu à une décision de 

refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides le 31 mai 2011.   

 

1.3. Par un courrier daté du 7 juillet 2011, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi. 

1.4. En date du 22 juin 2012, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable par une 

décision notifiée au requérant le 14 juillet 2012. 
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Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Rappelons tout d'abord que l'intéressée n'a été autorisée (sic) au séjour en Belgique que dans le cadre 

de sa demande d'asile introduite le 06.05.2005 et clôturée négativement le 28.09.2007 par le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

L'intéressé invoque son intégration et ses perspectives d'avenir en Belgique comme circonstances 

exceptionnelles, arguant de liens sociaux en Belgique, du suivi de cours d'aplhabétisation (sic), d'une 

promesse d'embauche. Toutefois, rappelons que la longueur du séjour et l'intégration ne constituent pas 

des circonstances exceptionnelles car ces éléments n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs 

départs temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour (C.E., 24.10.2001, n°100.223 ; 

C.C.E., 22.02.2010, n°39.028). 

 

Le requérant affirme qu'il n'a plus de famille capable de le prendre en charge dans son pays d'origine, et 

notamment que son père est lourdement handicapé. Toutefois, notons que, encore une fois le requérant 

n'étaye ses dires par aucun élément pertinent et ce alors qu'il lui incombe d'étayer son argumentation 

(C.E., 13.07.2001, n° 97.866). Dès lors, cet élément ne saurait constituer une circonstance 

exceptionnelle ; d'autant plus qu'étant majeur, le requérant peut se prendre en charge le temps de lever 

les autorisations de séjour nécessaires. Signalons que l'intéressé ne démontre pas qu'il ne pourrait être 

aidé et/ou hébergé temporairement par des amis ou encore une association sur place. 

 

L'intéressé invoque l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, arguant de ses 

relations avec son frère, sa belle-soeur et ses neveux en Belgique. Il apporte également une attestation 

de prise en charge signée par ce frère. Néanmoins, cet élément ne saurait être assimilé à une 

circonstance exceptionnelle, étant donné que l'obligation de retourner dans le pays d'où l'on vient n'est, 

en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la 

vie familiale et privée. Cette obligation n'emporte pas une rupture des relations familiales et privées, 

mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n'est pas un préjudice grave et 

difficilement réparable (Civ. Bruxelles (réf,), 18 juin 2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; C.E., 02 

juillet 2004, n°133.485). 

Notons qu'il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers que « L'accomplissement des 

formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où 

ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les 

formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle 

qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l'étranger ou que, si 

ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. » (C.C.E., 24 août 

2007, n°1.363). 

 

Le requérant invoque comme circonstances exceptionnelles des craintes d'être maltraité par son cousin 

en cas de retour au Kosovo, et apporte à l'appui une déclaration du Procureur d'Etat sur l'agression 

subie par son père et une déclaration d'agression qu'il a lui même rédigée. Constatons néanmoins que 

l'intéressé a déjà avancé cet argument à l'appui de sa demande d'asile auprès du Commissariat 

Général aux Réfugiés et aux Apatrides ; demandes (sic) qui a fait l'objet d'une décision confirmative de 

refus de séjour de la part du Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides le 31.05.2011. Dès 

lors, le requérant ne démontrant pas in concreto ses craintes, cet élément ne saurait être retenu afin de 

justifier une régularisation de leur séjour (sic). 

En tout état de cause, l'article 3 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme et des libertés 

fondamentales ne saurait être violé dès l'instant où les éléments apportés à l'appui de ses dires ne 

permettent pas d'apprécier le degré minimum de gravité de présumés mauvais traitements. Par 

conséquent, cet élément ne peut constituer une circonstances exceptionnelle ». 

 

 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 
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2.1. Le requérant prend un moyen unique « de la violation des articles 2 et 3 de la Loi du 29.07.1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, violation de l’article 8 de la Convention 

Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales ».  

 

2.1.1. En ce qui s’apparente à une première branche, après avoir reproduit divers extraits de 

jurisprudence afférente à la notion de circonstances exceptionnelles et à la portée de l’obligation de 

motivation formelle qui incombe à l’autorité administrative, le requérant soutient ce qui suit : « QU’en 

l’espèce il est fait référence dans l’acte attaqué à « CE 24.10.2011, n° 100.223 » ; QU’il est pourtant 

impossible de trouver trace de cet arrêt (mauvaise date ?, mauvais n° de l’arrêt ? ) ; QU’une telle 

motivation par référence ne saurait dès lors être admise ; Que dès lors que la partie adverse n’a 

nullement hiérarchisé les arguments qui la conduise à juger la demande irrecevable , force est de 

constater que c’est l’ensemble de ses arguments qui ont conduit la partie adverse à adopter la décision 

dont recours ; Que par conséquent , une simple erreur dans la référence à un arrêt , en l’espèce «  CE 

24.10.2011, n° 100.223 », suffit à annuler l’acte attaqué ».  

 

2.1.2. En ce qui s’apparente à une seconde branche, le requérant allègue « QU’enfin, il appartenait à la 

partie adverse, en vertu des articles 2 et 3 de la Loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs lus en lien l’article (sic) 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits 

de l’Homme, de ne pas se contenter d’une motivation stéréotypée, applicable à l’ensemble des 

situations , mais de procéder à une (sic) examen précis et particulier de [sa] situation quod non en 

l’espèce ».   

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur la première branche du moyen unique, s’agissant du grief élevé par le requérant à l’encontre de 

la partie défenderesse qui aurait fait une « erreur dans la référence à un arrêt, en l’espèce «CE 

24.10.2011, n° 100.223» », le Conseil observe que le requérant ne démontre pas que cet élément serait 

de nature à modifier le sens de la décision ni de nature à emporter l’annulation de l’acte attaqué, en 

sorte que les allégations y relatives sont dépourvues d’intérêt dans le cadre du présent recours. 

 

De surcroît, le Conseil constate que la motivation à laquelle il est fait référence en termes de requête ne 

saurait être analysée comme une simple motivation par référence rendant nécessaire la consultation de 

l’intégralité  de l’arrêt du Conseil d’Etat mentionné par la partie défenderesse dans la décision querellée. 

En effet, il ressort de la lecture de celle-ci que la partie défenderesse y a cité  intégralement l’extrait de 

l’arrêt qu’elle a jugé transposable au cas d’espèce, en sorte que les enseignements dudit arrêt sont 

immédiatement compréhensibles, sans même qu’il soit nécessaire de le consulter dans son entièreté.  

 

Au demeurant, le Conseil souligne qu’en vertu de la loi du 11 avril 1994 sur la publicité  de 

l’administration, il était loisible au requérant de solliciter la communication de la jurisprudence précitée 

aux instances concernées.  

 

Au vu de ce qui précède, la première branche du moyen n’est pas fondée. 

 

3.2. Sur la seconde branche du moyen unique, le Conseil tient à rappeler que lorsque la partie 

requérante allègue une violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière 

suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale 

qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision y a porté  atteinte.   r, tel n’est pas le cas en 

l’espèce, le requérant s’étant limité à soutenir, sans étayer plus avant ses arguments, « Qu’enfin, il 

appartenait à la partie adverse, en vertu des articles 2 et 3 de la Loi du 29.07.1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs lus en lien l’article (sic) 8 de la Convention Européenne de 

Sauvegarde des Droits de l’Homme, de ne pas se contenter d’une motivation stéréotypée, applicable à 

l’ensemble des situations, mais de procéder à une (sic) examen précis et particulier de la situation du 

requérant quod non en l’espèce ». 

 

Au regard de ce qui précède, la seconde branche du moyen unique ne peut être accueillie. 

 

3.3. Le moyen unique n’étant pas fondé, la requête doit être rejetée. 

 
4. Dépens  
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Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du requérant. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge du requérant. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juillet deux mille quatorze par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

 A. IGREK   V. DELAHAUT 

 

 


